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J-0

Recueil du premier 
signalement 

Via la plateforme STOP 
Harcèlement ou par un autre biais 

(face-à-face, téléphone…)

J-0

Analyse du signalement par 
la Direction de la cellule 

STOP Harcèlement

J-0

Nomination par la Direction 
de la cellule d’un binôme 

d’écoute (constitué d’un 
collaborateur « Care Team » + 

du pôle Wellness)  pour 
compléter le signalement

J+2

Recueil du témoignage par 
le binôme d’écoute

J+4

Analyse du signalement 
complet par la Direction de 

la cellule STOP Harcèlement

J+4

Lancement, avec le 
consentement de la victime,  

d’un plan d’actions défini par la 
Direction de la cellule (poursuite 

ou clôture du signalement), 
comprenant l’accompagnement 
de la victime et, si nécessaire, la 

mise en place de mesures 
conservatoires de protection

Les étapes :

Délais de traitement moyens indiqués, ces délais peuvent être prolongés.
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Vous avez d’autres questions ? 
N’hésitez pas à nous écrire à 
wellness@em-normandie.fr 

Les étapes en cas de poursuites :

Clôture du signalement

Après analyse du rapport d’enquête

Lancement d’une/des procédure(s) disciplinaire(s) 
OU abandon décidé par la Direction de la cellule STOP Harcèlement

J+14 (prolongation possible à J+30) : 
Plénière de la cellule STOP Harcèlement

Etude du rapport d’enquête par la Direction de la cellule STOP Harcèlement

J+4 : Lancement du plan d’actions de la Direction de la cellule STOP Harcèlement

Nomination du binôme 
d’investigation de la cellule 

STOP Harcèlement

Auditions et enquête par le 
binôme d’investigation

Rédaction d’un rapport 
d’enquête remis à la 

Direction de la cellule

Délais de traitement moyens indiqués, ces délais peuvent être prolongés.
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